
 
 

 
 

RIUNIONE DI U 26 È DI U 27 D’APRILE  
REUNION DES 26 ET 27 AVRIL 

 

                                                                                                              2018/O1/019 

 

REPONSE DE Mme Josepha GIACOMETTI, Conseillère Exécutive de Corse 

A LA QUESTION DEPOSEE PAR Mme Valérie BOZZI 

AU NOM DU GROUPE « LA CORSE DANS LA REPUBLIQUE » 
 
 

 

OBJET : Etat des travaux au collège de Porticcio. 

 

Madame la Conseillère Territoriale, 

Le collège de Purtichju a été mis en service en 1986. Depuis sa création, il a vu ses effectifs 

croître régulièrement. D’une capacité théorique de 400 élèves, ce collège a atteint un 

maximum de 468 élèves en 2013. À partir de 2014, les effectifs ont à nouveau diminué, 

revenant de 468 à 431 en trois ans. À la rentrée 2017, une augmentation brutale a été 

constatée, avec 30 élèves supplémentaires. À la rentrée 2018 sont prévues deux sections 

supplémentaires, soit potentiellement une cinquantaine d’élèves. 

 

La problématique du sureffectif est donc de nouveau devenue très aigu. Alertés par cette 

situation, les services de la Collectivité de Corse se sont rendus dans l’établissement le        

16 février dernier afin de rencontrer l’ensemble de la communauté éducative. 

À l’issue de cette réunion, plusieurs décisions ont été immédiatement prises comme 

l’insonorisation de la salle d’arts plastiques, réalisée depuis, mais aussi une étude 

d’aménagement des locaux permettant notamment la création de deux nouvelles salles de 

classe indispensables pour la rentrée 2018. 

Le programme de travaux prévoit ainsi : 

- l’aménagement d’une salle de classe supplémentaire à l’étage (ex-locaux vie 

scolaire) ; 

- l’aménagement d’un espace pour la vie scolaire au rez-de-chaussée, avec vue 

directe sur l’accès à l’établissement ; 

- la mise en place de sanitaires supplémentaires ; 

 

 



 

 

 

 

- la mise en place d’un bâtiment modulaire supplémentaire pour absorber l’excès 

d’effectif durant l’année scolaire 2018-2019 ; 

- l’agrandissement de la cour de récréation sur l’emprise du parking extérieur ; 

- la neutralisation du parking actuel des professeurs pour des motifs de sécurité, et 

son transfert à proximité immédiate ; 

- le changement des fenêtres et la climatisation de l’appartement de fonction ; 

- d’autres petits aménagements dans certaines salles qui seront réalisés dès avant 

septembre. 

L’essentiel des travaux devrait être traité durant la période estivale, à l’aide des marchés 

existants pour l’ensemble des EPLE. 

Certains aménagements (agrandissement de la cour, appartement de fonction) qui 

nécessitent des démarches administratives plus longues et la passation de marchés 

spécifiques pourraient être réalisés durant les vacances de Toussaint. 

Concernant la demi-pension, celle-ci est fréquentée par environ 450 élèves et une trentaine 

de commensaux. La capacité de la cuisine n’est pas atteinte et permettrait de servir 70 

repas supplémentaires. Cependant, se pose un problème de configuration des locaux peu 

ergonomiques que les services de notre collectivité étudient. Ces derniers sont d’ailleurs 

retournés sur le site le 12 avril dernier et à cette occasion il a été acté que les 

aménagements envisagés seraient présentés à la communauté éducative au mois de mai 

prochain. 

Concernant le recours à des bâtiments modulaires, il est utile de rappeler que compte tenu 

de la situation du collège en zone inondable, toute extension est impossible sur le site.  

Il est également utile de porter à votre connaissance que la situation actuelle n’est que 

transitoire, car les perspectives de l’ouverture du collège du Stilettu (rentrée 2019, effectif 

800) et de l’extension du collège de Baleone (rentrée 2020, effectif porté de 600 à 700), 

ainsi que l’étude d’une nouvelle carte scolaire actuellement en cours et qui sera porté à la 

connaissance de notre assemblée avant la fin de l’année permettront  d’envisager 

rapidement (rentrée 2019) une baisse des effectifs du collège de Purticchju, et à terme un 

retour vers la capacité nominale. 

Enfin, au vu de l’état de certains établissements et des évolutions démographique, en 

particulier dans les zones urbaines et péri urbaines, un programme pluriannuel des 

investissements dans les EPLE de Corse vous sera très rapidement présenté. 

Je vous remercie. 

 

 

 


